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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – Le chapitre II bis du titre IV de la première partie du code général des impôts est abrogé.

II. – L’article 1723 ter-00 B du même code est abrogé.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer l’impôt sur la fortune immobilière (IFI).

Le Gouvernement n’a fait que la moitié du chemin l’an dernier en transformant l’ISF en IFI. Cette 
transformation a pénalisé les propriétaires immobiliers, injustement considérés comme 
« improductifs », et favorisé les plus grandes fortunes, essentiellement mobilières.

Il est temps de faire l’autre moitié du chemin et de supprimer totalement cet impôt inefficace, que sa 
transformation n’a rendu que plus injuste.

L’opposition n’a eu de cesse lors des débats parlementaires d’attirer l’attention sur les difficultés 
qu’allaient immanquablement soulever la définition et la valorisation de l’assiette imposable, qui 
risquent de nourrir d’innombrables contentieux. La définition des biens professionnels exonérés 
d’impôt sur la fortune immobilière est ainsi particulièrement complexe.

Cet impôt a en outre de nombreux effets pervers :
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– il pénalise les contribuables qui investissent dans l’immobilier en France par rapport à ceux qui 
placent leur argent dans des actifs financiers qui ne financent pas nécessairement l’économie 
française ;

– il pénalise les propriétaires qui entretiennent le patrimoine immobilier qui constitue l’un des 
attraits de notre pays. Alors que le Président de la République parle du patrimoine comme d’une 
cause nationale, de l’identité de notre pays, il faut rappeler que les monuments historiques, qui 
entraînent des charges élevées pour leurs propriétaires, ne sont pas exonérés d’IFI ;

– il est négatif pour l’environnement. Les propriétaires n’ont par exemple aucun intérêt à rénover 
leur bien, puisque celui-ci prendra de la valeur et alourdira leur impôt s’ils sont assujettis à l’IFI ou 
risque de leur faire franchir le seuil d’imposition. De plus, en dépit de leur importance pour la 
transition écologique et la préservation de la biodiversité, les propriétés non bâties telles que les 
bois et forêts, étangs ou landes sont comprises dans l’assiette de l’IFI.


